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L'historiographie suisse
de la journee du 10 aoüt 1792

Alain-Jacques Tornare

Zusammenfassung

Die ausgiebige Literatur zum Massaker der Schweizer Garde in den Tuilerien

1792 bedarf einer kritischen Prüfung; insbesondere Pfyffers Darstellung,

die eine späte Zusammenstellung eines am Ereignis nicht direkt
beteiligten Offiziers ist. Quellen sind teils unberücksichtigt geblieben, teils

einseitig ausgewertet worden. Die Tragödie vom «10. August» ist im Laufe
des 19. Jahrhunderts als Variante des eidgenössischen Einheitsmythos
hochstilisiert worden. Mit den Wiederholungen der Erinnerungsfeiern hat
sich nach und nach auch eine grundsätzlich gegenrevolutionäre Vision
herausgebildet. Die Zweihundertjahrfeier hat kaum zu Auseinandersetzungen

mit den vorangegangenen Erinnerungsfeiern, dagegen zu Kontroversen

um den Vorgang selber geführt.

L'evenement marquant la chute de la monarchie en France est une des

pages les plus douloureuses de l'histoire suisse. Par une belle journee du
mois d'aoüt 1792, le regiment des gardes suisses, charge de defendre le
Palais des Tuileries ä Paris, livra ä la place de Louis XVI le dernier combat
de la royaute. La prise du chäteau s'accompagna de la destruetion de l'elite
des troupes suisses capitulees au service de France. Plus de la moitie de

l'effectif present fut tue au combat ou impitoyablement massacre par les

revolutionnaires surexcites, tant au 10 aoüt que lors des journees de
septembre.

«L'affaire» du 10 aoüt est ä la fois apparemment connue et empreinte de

zones d'ombres. Nous ne raconterons pas ici le deroulement du combat

que nous presentons ailleurs1. Le 10 aoüt ayant eu son mythe avant son
histoire, il convient de restituer la realite de cet affrontement, afin de

1 Cf. «Le dernier Combat du regiment des Gardes-Suisses», in Revue Militaire Suisse, septembre
1992. Voir egalement «Le jour oü les Gardes-Suisses furent massacres», in L'Histoire, N° 156,

juin 1992, p. 79-81.
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mieux faire ressortir la volonte d'hero'isation retrospective du service
etranger dans la lumiere dramatique qui caracterise maints ouvrages sur la
question.

I. L'affaire du 10 aoüt: une tragedie franco-suisse

Une absurde et legitime presence

Negliger la part des Suisses au 10 aoüt revient ä s'en tenir ä ce que ce jour
aurait du etre: une confrontation directe franco-francaise ou le debut
d'une guerre civile. C'est omettre un imprevu determinant de cette
histoire: les gardes suisses.

La prise de la demeure royale est l'un des evenements-clefs de la
Revolution. Occultes ou maltraites sont les defenseurs du chäteau sans lesquels
la journee aurait pris un aspect moins spectaculaire.

Les gardes suisses ont accelere la tournure des evenements par une
presence obsedante qui va generer chez leurs adversaires sans-culottes la
croyance en un pouvoir capable de prendre des initiatives militaires dans
Paris. En un mot, la presence des Suisses fausse l'equilibre des forces
militaires dans la capitale sans changer les donnees du probleme politique.
Elle va plutot en accelerer la resolution.

J. de Saint-Victor a bien remarque combien les actions contre-revolu-
tionnaires souvent mal preparees «comptent moins pour elle-memes qu'en
raison du röle joue par le theme du <complot aristocratiquo dans l'imaginaire

patriote»2. Les Suisses incarnaient la preuve vivante de la trahison de
la Cour et du danger qu'elle representait. Paradoxalement, ils furent aussi
utiles aux republicains que nuisibles aux interets de la monarchie en la
rassurant demesurement alors qu'ils ne pouvaient la soutenir efficace-
ment. Leur maintien dans la capitale entrait en resonnance avec ce que les
jacobins attendaient: un bon moyen pour deposer le roi.

Chacun malmene les Suisses en fonction de ses objectifs. Paradoxalement,

Michelet, qui veut legitimer la prise des Tuileries, decrit comme
Pfyffer, dont il sera longuement question plus loin, une «milice brave et
fidele» «troupe d'elite devouee» et un «rideau de Suisses» «compose de
3 bataillons de 1600 hommes chacun» en juin 1792. En exagerant et la
fidelite des Suisses et leur nombre reel, Michelet peut pretendre que la
Cour allait frapper «un coup de Terreur» et reediter «en grand» l'affaire de
Nancy et du Champ de Mars3.

2 Jacques de Saint-Victor: «L'action parlementaire et les clubs contre-revolutionnaires», in Jean
Tulard: La Contre-revolution. Origines, Histoire, Posterite, p. 51.

3 Jules Michelet: Histoire de la Revolution francaise, ed. etablie et commentee par Gerard Walter,
Paris 1939, T. 11, Livre VI, chap. VIII, p. 902, IX, p. 951.
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Autopsie d'une tuerie

Tous comptes faits, on reste bien loin des 786 gardes suisses officiellement
declares morts, sur le monument du Lion de Lucerne.

Le 12 novembre 1792, le comte Louis-Auguste-Augustin d'Affry,
dernier colonel du regiment des gardes suisses, rend son rapport aux autorites
cantonales. Selon lui, 300 Suisses ont peri au 10 aoüt et lors des massacres
de septembre. Cependant, il ignore encore le sort de 175 hommes. Selon
ses informations, 375 passeports ont ete delivres ä des gardes voulant
rentrer dans leur patrie4. Par consequent, si l'on se refere ä ce rapport
jamais conteste ä ma connaissance, les pertes suisses oscillent entre 300 et
475 hommes. II est curieux de constater que ce document de premiere
main a ete neglige jusqu'ä present et meme passe sous silence. C'est qu'il
remet en cause bien des idees recues.

Rappeions que lors des massacres de septembre, une grande partie des

soldats furent sauves discretement, en particulier les 293 hommes en-
fermes au Palais Bourbon, tandis que les officiers restes prisonniers
etaient sacrifies ostensiblement ä la fureur vengeresse des sans-culottes
parisiens. Comme 1'attestent les registres d'ecrou, notamment celui de la
prison de l'Abbaye, environ 56 gardes suisses dont une douzaine d'officiers

ont ete massacres en septembre. Paul de Valliere evoque ä tort 200

gardes suisses «septembrises». Cela lui permet de parier du «sabbat infernal

dont est nee la premiere Republique»5. En fait, il a fallu grossir deme-
surement le chiffre des soldats morts pour cacher le fait que les principaux
vises etaient les officiers, et unir solidairement dans un sort commun
tragique nobles officiers et simples soldats pour cimenter ainsi l'unite
confederale sur le plan du rejet general de la Revolution.

N'a-t-on pas considere comme morts les disparus dont un grand nombre
se seraient tout simplement engages dans les troupes francaises? Le 2

novembre, d'Affry a bien prevenu les autorites fribourgeoises que 350 gardes
suisses se sont engages en France. Nul n'a mis ce fait en evidence ä

l'epoque pour des raisons ideologiques. L'image d'Honneur et de Fidelite
laissee par le regiment martyr aurait ete ternie par la revelation qu'un bon
tiers des survivants s'etait engage en France aux lendemains du drame.
Certains ne voulaient ainsi qu'echapper ä une mort promise, ou n'etaient
tout simplement pas Suisses.

4 SAB, BI 44 foi. 213. Voir aussi Archives de l'Etat de Fribourg (ci-apres AEF), Papiers de France
1792.

5 Paul de Valliere: Le regiment des Gardes-Suisses de France, Lausanne 1912, p. 176; Honneur et
Fidelite, Lausanne 1940, p. 633. Voir notre mise au point au sujet du nombre des Fribourgeois
disparus le 10 aoüt et lors des massacres de septembre dans le Bulletin de l'Institut Fribourgeois
d'Heraldique et de Genealogie, N° 15, juin 1992. Cf. Archives Nationales, Paris, AA 30, N° 912,
916, 917, 918. Bibliotheque Historique de la Ville de Paris, Ms. 865.
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II. Le 10 aoüt, «objet d'histoire»

Un evenement meconnu?

Michelet a tres bien decrit une question qu'il conviendrait de repenser en
procedant ä une relecture de l'ensemble du dossier:

«Je ne connais aucun evenement des temps anciens ni modernes qui ait ete plus
completement defigure que le 10 aoüt, plus altere dans ses circonstances
essentielles, plus charge et obscurci d'accessoires legendaires ou mensongers. Tous les
partis, ä l'envi, semblent avoir conspires ici pour exterminer l'histoire, la rendre
impossible, l'enterrer, l'enfouir, de fa?on qu'on ne la trouve meme plus.
Plusieurs alluvions de mensonges, d'une etonnante epaisseur, ont passe dessus.»

Et Ph. Sagnac d'approuver en ajoutant que «les passions politiques ont
sans cesse travaille ä deformer la verite et ä creer des depöts successifs de
legendes, favorables ou hostiles ä la Revolution»6.

Les attentats ä la verite historique sont dans ce cas precis le reflet des
mentalites collectives pretes ä cautionner une histoire de complaisance,
produetion d'une litterature frelatee qui mele plus ou moins habilement
inventions et faits averes. A ce niveau-lä force est de constater qu'auteurs
revolutionnaires et contre-revolutionnaires ont rivalise d'ingeniosite. En
1948 G. Walter, dans son ouvrage La Revolution frangaise vue par les

journaux, s'etonnait ä juste titre qu'aux journaux en qualite de source
historique maints historiens aient prefere «ostensiblement d'innombrables

memoires dont la fabrication retrospective et souvent posthume
ne paraissait guere exciter chez eux un sentiment trop vif de mefiance».

Le drame de ceux qui ne devaient pas se trouver lä est au fond un
evenement embarrassant. Du point de vue francais, le 10 aoüt est le
temoin genant de la genese de la Republique.

Des le mois d'aoüt 1792, les temoins de «l'affaire» ne savent trop
comment gerer l'evenement. Le Marseillais Barbaroux avait encore reve
d'«une insurrection genereuse et pacifique» qui aurait instaure la
Republique7. Et voilä que les Suisses par leur resistance empecherent tout
compromis et preeipiterent la perte de la Constitution. Ils mettaient par
lä-meme virtuellement en difficulte une Gironde hesitante ä engager
l'avenir sur une insurrection.

Le transfert de legitimite se fit sur trop de corps pour qu'un voile
pudique ne soit rapidement jete sur les exces commis. Nicolas Ruault,

6 J. Michelet, op. cit. Philippe Sagnac: La revolution du 10 aoüt, preface, p. I. L'importante etude
de Ph. Sagnac sur la chute de la royaute, quoique favorable ä la Revolution, laisse une place
appreciable aux Suisses. II s'agit d'une exception. L'ouvrage d'Albert Mathiez, qualifie par
G. Walter de «la meilleure» etude recente sur le 10 aoüt, fait peu de cas des Suisses, tout comme
«l'ouvrage fondamental» de F. Braesch sur la commune du 10 aoüt. G. Walter, in Histoire de la
Revolution frangaise de J. Michelet, note p. 1212.

7 Cite par J. Michelet. op. cit, Livre VI, chap. IX, p. 949.
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jacobin modere, affirmait le 14 aoüt que «le 10 de ce mois sera le pendant,
s'il ne le surpasse de beaueoup, du 14 juillet 1789». Mais le 28 aoüt,
revisant son premier jugement ä la lumiere de ce qu'il a pu constater, il
parle ä la veille des massacres de septembre de «cette epouvantable journee

du IO»8.

Genese de l'historiographie suisse du 10 aoüt

Le souvenir du 10 aoüt est profondement enracine dans la memoire
collective des cantons catholiques.

Pourtant, ä la lumiere des temoignages du temps, il semble bien que le
drame des Tuileries ait encore plus touche les hommes du XIXe siecle que
les contemporains de la Revolution.

Premier constat surprenant: jusqu'ä la Restauration, le drame des
Tuileries semble etre tombe dans un relatifoubli. Certes, la crainte de deplaire
ä la France a longtemps dissuade les autorites suisses de permettre aux
temoins et aux auteurs d'exprimer leurs sentiments dans des publications.
L'exemple du doyen Bridel censure est ici emblematique9. Rien n'aurait
toutefois empeche les temoins dissemines ä travers l'Europe des coalitions
antifrancaises de publier leurs temoignages.

Tout de suite s'imposa une vision manicheenne des evenements cryptee
par des partis pris ideologiques. Le 10 aoüt repense suscita une produetion
historique ou pseudo-historique abondante sinon sereine car parmi les

acteurs rescapes du drame ou les temoins directs, il n'y avait pas de place

pour les neutres. Souvent, et jusque dans les ouvrages du XXe siecle les

mots suggerent une reprobation morale intense: la canaille, la lie du
peuple, les forcenes sont plus souvent utilises qu'insurges, peuple ou foule.

8 Nicolas Ruault: Gazette d'un Parisien sous la Revolution. Lettres ä son frere, 1783-1796. Textes
rassembles par Anne Vassal. Introduetion de Christiane Rimbaud et Anne Vassal. Notes de
Christiane Rimbaud. Paris, Librairie academique Perrin, 1975. Voir en particulier la relation
de la journee du 10 aoüt, p. 449-462. Le recit de Ruault a egalement ete publie dans la Revue
d'histoire moderne et contemporaine, t. XII, 1909. Parmi les temoignages frangais contemporains

des evenements qui echappent ä toute entreprise de mystification, le recit de Nicolas
Ruault reflete l'epoque teile que l'ont vecue les bourgeois de Paris.

9 Le 26 aoüt 1792, Philipe-Sirice Bridel, alors pasteur ä Bäle, prononca un sermon qui fit grande
Sensation en Suisse. Defense lui fut faite d'en publier des fragments ä Bäle puis ä Lausanne. Ces
deux fragments furent publies par son ami le colonel Bourcardt ä Göttingen en 1793 dans
L'Almanach des Revolutions. Ce sermon a ete publie ä Vevey en 1816, dans: Sermons de
circonstance, suivis de quelques poesies. Quelques fragments de ce sermon parurent dans Le
Conservateur Suisse ou Recueil Complet des Etrennes Hehetiennes, Lausanne, Chez Louis
Knab, T. I, 1813, p. 344-353. S'il put faire l'oraison funebre des gardes suisses, l'«Ode sur le
massacre des Gardes-Suisses ä Paris le 10 aoüt 1792», «Dediee aux parens de ces martyrs de la
bonne foi helvetique» que Bridel ecrivit ä cette occasion, composee de quinze Couplets violem-
ment contre-revolutionnaires, furent supprimes par la censure des Etrennes Hehetiennes, les
autorites ne voulant pas provoquer la Grande Nation. Peltier l'a reproduite sans en citer
l'auteur dans son dernier tableau de Paris, 1794, II, chap. VII, p. 127-130.
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Certes, de nombreux officiers suisses ont laisse des temoignages sur le
10 aoüt, mais la plupart ont ete rediges longtemps apres les evenements et
seuls des recits anonymes ont ete publies ä la suite du drame10. Parmi les

rares temoignages d'epoque, il faut citer en particulier le recit du capitaine
Dürler, redige peu apres les evenements en Angleterre oü il etait parvenu ä

se refugier et ä prendre du service. Cette relation est contresignee par
d'autres officiers du regiment parmi lesquels Glutz, Gibelin, et de Luze qui
nous ont egalement laisse des recits de la journee.

Jost de Dürler aurait envoye sa relation au colonel d'Affry des le 10
septembre 1792. Ce recit attendra un siecle avant d'etre publie par Mülinen.
Or, il s'agit lä d'un temoignage majeur puisque Dürler joua un röle de
premier plan dans la defense du chäteau.

Comme le remarque ä juste titre Ph. Sagnac «le recit de Glutz, celui de
Luze, confirment Dürler sans rien y ajouter d'important. Les relations de
Constant Rebecque et de Schwyzer sont plus interessantes»11. La relation
de Schwyzer, tiree des Archives d'Etat de Lucerne selon Ph. Sagnac, est
introuvable ä cet endroit. Von Mülinen et avec lui Ph. Sagnac fönt encore
allusion ä une relation du chevalier de Roll. Malgre nos recherches nous ne

10 Lettre de Paris relative au massacre des Tuileries. Six pages imprimees d'une lettre d'un auteur
anonyme (probablement le grand-juge Kayser) datee du 13 aoüt 1792. S.l.s.d. Se trouve
notamment ä la Bibliotheque de Geneve: Br 90/14. II en existe aussi une version en allemand. C'est
le premier recit de la tragique journee qui soit parvenu en Suisse. Frederic-Auguste de Luze,
«Relation exacte de la malheureuse affaire arrivee ä Paris le 10 Aoüt 1792, par un officier du
regiment des Gardes-Suisses». Document de 7 pages que l'on trouve (p. 24-31) ä la suite de:
Relation du massacre des Gardes-Suisses du Roi et du pillage du Palais des Tuileries, dans les
execrables journees des 10 & 11 aoüt 1792, indiquee comme publ. ä Paris, de rimprimerie de la
Societe Typographique, 1792.11 s'agit ici d'un royaliste parisien qui s'adresse aux habitants de
la Province. II existe une version allemande du recit de Luze: «Getreue Erzählung der unglücklichen

Begebenheit die sich zu Paris am 10 August 1792 zugetragen von einem Offizier der
Schweizer-Garde».

11 «Relation de M. Jost de Dürler, capitaine au regiment des Gardes suisses et commandant
environ 500 hommes qui se sont defendus sur l'escalier de la chapelle et dans l'interieur du
chäteau des Tuileries, le 10 aoüt 1792». Texte publie par Morse Stephens, English historical
Review, avril 1887, t. 2, p. 350-357, reproduite par Wolfgang-Friedrich von Mülinen: Das
französische Schweizer-Garderegiment am 10. August 1792, Luzern, Druck und Verlag von
Gebrüder Räber 1892, Annexe V, p. 155-167 avec en annexe VI: «Brief Dürlers an seine Frau»
(en francais), p. 168-171, date du 13 aoüt 1792, p. 168-171. Cette relation a ete egalement
reproduite dans Helvetia Peregrina (Revue de la fondation pour l'histoire des Suisses ä l'etranger),

N°75, octobre 1986, p. 6-12 et 21-27. Quoique bref, ce recit ecrit peu apres les faits est un
temoignage de premiere importance et le plus fiable du point de vue suisse. II fut contresigne par
Joseph Zimmermann, colonel d'infanterie, Glutz, aide-major, Gibelin, sous aide-major, A. F.
de la Corbiere, Roulin, Repond, 1er lieutenant, de Luze, 2e lieutenant. Sur la relation de
Peter-Josef-Johann-Anton de Glutz, voir J. Amiet: Chevalier Victorvon Gibelin. Ein Beitrag zur
Geschichte des Schreckentages des 10 August 1792 Berne, Haller, 1865, p. 78-90: «Relation
sur la journee du 10 aoüt 1792 de mon ami et compagnon d'armes, le chevalier Glutz, alors
aide-major, de service avec moi au chäteau des Tuileries». Documents sur le 10 aoüt, par Amiet,
ancien procureur general de la Confederation suisse, ä Soleure. Trad. par D. Brossard. Berne
1866, p. 78-90. La relation de Jean-Victor de Constant-Rebecque se trouve dans l'ouvrage de
Mülinen, Annexe VIII sous le titre: «Extrait du Journal du general Jean-Victor Baron de
Constant-Rebecque 8 aoüt - 13 septembre 1792», p. 177-191. Voir egalement l'annexe X:
«Briefe des Baron de Constant-Rebecque», p. 192-196.
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l'avons decouverte ni aux Archives de l'Etat de Soleure ni dans les archives
privees von Roll. II est possible qu'elle ne consiste qu'en quelques notes
ajoutees au recit que Pfyffer avait envoye ä ses anciens camarades pour
corrections.

Par contre, nous disposons du rapport meconnu du grand-juge Keiser de

Frauenstein, publie en 1817, par consequent anterieur ä celui de Pfyffer,
ainsi que d'autres recits comme celui de l'enseigne Deville. En 1908,
La Revue de Paris publia le Journal d'un garde suisse, Gamaliel Fonjallaz,
qui donne egalement un recit detaille du 10 aoüt. Un recit anonyme a ete
publie en 1893 dans la Revue de la Suisse catholique tandis que le 1er sous-
lieutenant Antoine-Rodolphe de Diesbach-Liebegg a de son cöte decrit la
maniere qu'il avait utilisee pour fuir Paris12.

III. Le revers de la medaille du 10 aoüt: La mise en scene de la memoire

Le recit de Pfyffer d'Altishofen

L'origine de la relation

Le 10 aoüt 1821, est inaugure en grande pompe le Lion de Lucerne,
monument erige ä la memoire des Suisses du 10 aoüt 1792. Le heros du
jour est le colonel Charles Pfyffer (1771-1840) d'Altishofen lieutenant au
regiment des gardes suisses en 1792, devenu celebre par la publication en
1819 du recueil de pieces et de documents sur l'histoire des gardes suisses

au 10 aoüt et au 2 septembre. Largement diffusee, cette reconstitution
historique retient ici notre attention.

Quand le colonel Pfyffer fit part de son intention de publier une relation
du 10 aoüt ä Nicolas de Gady, qui fonctionnait comme colonel-general des

12 Gabriel-Denis Deville: «Journal d'un officier aux Gardes-Suisses», dans Miroir de l'histoire,
1954, N° 55, p. 207-217. Recit de la journee du 10 aoüt par un enseigne suisse ayant participe au
combat et de la maniere dont une partie de la garde a pu etre sauvee. En ce qui concerne le recit
de Victor de Gibelin, voir J. Amiet: Chevalier Victor von Gibelin. Ein Beitrag zur Geschichte des
Schreckentages des 10 August 1792.... Berne, Haller, 1865, p. 63-77: «Memoire du chevalier de
Gibelin sur les erneutes du 10 aoüt 1792». Le «Journal d'un Garde-Suisse», (Jacques-Gamaliel
Fonjallaz) a paru dans la Revue de Paris, 15 septembre et 1er octobre 1908, T. V, p. 608-621.
Temoignage tardif d'un grenadier des gardes suisses, present aux Tuileries. Markus-Anton-
Fidel Keiser de Frauenstein, 1733-1810: Relation de la journee du 10 aoüt 1792. A Versailles,
chez Vitry, 1817, 24 p. (BN, Berne: A 11.325/10). Le Grand-Juge des gardes suisses, Keiser ou
Kayser etait ä Paris le 10 aoüt. C'est donc un temoignage important quoique retravaille par son
fils. Une version manuscrite de 12 pages de cette relation se trouve ä la Bürgerbibliothek de
Berne, Mss. Mül. 575 (34). Voir egalement aux Archives Federales ä Berne, D 2059. Sur Kayser
cf. D. 2053. «La journee du 10 aoüt 1792. A un ami», recit anonyme du 10 aoüt publie en 1893
dans la Revue de la Suisse catholique par Casimir Folletete, 1893, IV, p. 233-263. Antoine-
Rodolphe Diesbach-Liebegg: «Cahier pour son fils Adolphe de Diesbach qui contient la
maniere miraculeuse dont son pere a ete sauve et preserve des massacres du 10 aoüt ä Paris, l'an
1792». Publ. en version originale dans le Berner Taschenbuch aufdas Jahr 1861, 10e annee sous
le titre: «Wunderbare Lebensrettung eines bernischen Offiziers in der französischen
Schweizergarde in den Tagen nach dem 10 August 1792. Mitgetheilt nach der eigenen Erzählung
Desselben», p. 367-380.
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Suisses, ce dernier y vit «un projet vraiment national». Contacte, pour
orienter ses recherches, le chef des troupes suisses et ancien officier au
service de Louis XVI ne peut que conseiller ä son interlocuteur de lire
l'ouvrage de Peltier qui «est dit-on la relation la plus exacte qui ait paru».
Dans sa lettre du 30 mai 1818, Gady ne peut dissimuler son etonnement:

«Les personnes suisses ou autres que j'ai pu consulter ä Paris m'ont toutes
renvoye ä Mr. Peltier. II est vraiment aussi facheux que surprenant, que les
acteurs survivants de cette scene horrible & honorable pour la Suisse, ne se
soient pas pendant 26 ans de loisir oecupes de faire une relation bien exacte et
bien circonstanciee de l'affaire du 10 aoüt, de ce qui l'a precedee et de ce qui l'a
suivie. II faut esperer que tu obtiendras quelques fragments de chacun d'eux, et

que tu pourras en faire une compilation qui formera un tableau exact»13.

Ainsi, jusqu'ä la Restauration, les Suisses ne disposent d'aucun document

publie connu provenant de leur rang pour alimenter leur memoire.
Finalement, le recit de la conduite du regiment a ete redige par un garde

suisse qui n'a jamais pretendu avoir participe ä la terrible journee. La
Notice sur le monument erige ä Lucerne precise d'ailleurs que Charles de

Pfyffer etait du nombre des officiers du regiment en conge chez eux. Dans
une lettre du 7 aoüt 1818, adressee au colonel de Roll ä Soleure, Pfyffer
precise:

«N'ayant pü par ordre formel de mon oncle Bachmann, partager les poids et les

fatigues de mes camarades (M. de Bachmann me refusa formellement la
permission de rester ä Paris et me dit que l'intention du Roi etait que chacun prit
son semestre et me fit remettre par Mr. de Wild sous-aide Major, un passeport
signe Servan, que je conserve). Je veux au moins contribuer autant qu'il est en
moi, ä transmettre ä la posterite les particularites de cette journee»14.

La solidite du recit de Pfyffer
L'erreur fondamentale consiste, en parlant de la «relation» de Pfyffer, ä

confondre un temoignage oculaire avec une «compilation», pour
reprendre la formule de Gady. Si l'etude de la correspondance de Pfyffer
montre qu'il a cherche ä se documenter, il convient de prendre avec les

reserves d'usage des Souvenirs vieux d'un quart de siecle. De plus, ceux qui
l'ont aide dans son recit, remarque Mortimer-Terneaux, «ne se trouvaient

13 SAL (Staats-Archiv Luzern) PA 18/Z, foi. 15. Dernier tableau de Paris ou Recit historique de la
Revolution du 10 aoüt, des causes qui l'ont produit, des evenemens qui l'ont precede, et des crimes
qui l'ont suivi, par J. Peltier, de Paris, auteur des Actes des Apötres, de la Correspondance
Politiques et de divers ouvrages publies depuis trois ans. A Londres, chez l'auteur, t. I 1792,
chap. 3, p. 74-148; t. II 1793, chap. 7, p. 17-130, chap. 8, p. 265-268, 299-300. Le journaliste
contre-revolutionnaire ne quitta Paris que le 21 septembre. II redigea ce livre, qui parut d'abord
en fascicules, d'octobre 1792 ä juillet 1793. Sans etre un temoin direct du 10 aoüt, il a collecte
nombre de temoignages. Parmi les ouvrages dits de reference, ä la base de nombre d'ecrits
suisses sur la question, le Dernier tableau de Paris est ä la source de la plupart des erreurs qui
apres lui ont ete colportees sur ces evenements, notamment en ce qui concerne les gardes
suisses.

14 Archives privees von Roll ä Soleure, enveloppe N° 1196.
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pas au chäteau au moment de l'envahissement»15. Les propres ressenti-
ments de Pfyffer devaient etre grands puisqu'il perdit un oncle et un
second pere dans la personne du major de Bachmann. Ce dernier «montra
sur l'echafaud la meme grandeur d'äme qu'il avait deployee au combat»16.

Pfyffer ne doit pas faire allusion ici ä la journee du 10 aoüt, que Bachmann
passa aupres de la famille royale.

Dans sa lettre aux anciens gardes suisses du 7 aoüt 1818, il les prie de
bien vouloir apporter des observations et des corrections au canevas de la
relation «des celebres et tristes journees»:

«Cette relation, resultat de differents memoires particuliers, et de quelques
lettres, est bien loin d'avoir la precision qui lui convient, si eile doit, comme je le
desire, devenir une piece historique. Je prie donc mes chers et anciens camarades

de vouloir bien y ajouter les faits qui sont ä leur connaissance.
J'ai cru devoir m'abstenir autant que possible de toute reflexion politique et de
tout fait etranger aux Suisses, uniquement destinee ä conserver la memoire de la
plus grande action militaire et morale, de ce siecle, eile n'a pas besoin d'orne-
ments»17.

Le contexte politique ne se pretait pas ä une oeuvre objeetive.
Longtemps comprimes, les sentiments amers eurent loisir d'eclater sous une
Restauration teintee de romantisme oü les heros positifs fictifs s'impo-
saient ä l'imaginaire collectif. La journee du 10 aoüt fut d'autant mieux
traitee au goüt du jour, qu'elle avait tourne ä la tragedie et ä la geste
hero'ique de l'echec. Des Souvenirs vieux de 25 ans ne demandaient pas
mieux que de se preter ä la Sublimation du passe et de verser dans les
fantasmes ideologico-historiques. Les officiers aux gardes, vivants aux
premieres loges la Restauration des Bourbons, ont eu parfois dans l'idee de
magnifier l'evenement, dont ils attendaient une plus-value. Dans sa lettre
du 29 mai 1818, le chevalier de Gibelin paria du futur ouvrage de Pfyffer
comme d'une «apologie du regiment des Gardes», non d'un simple recit
circonstancie. Selon lui:

«Voilä les traits les plus saillants et qui me paraissent meriter l'attention de
l'auteur. Le regiment des Gardes-Suisses a traverse la revolution depuis le
commencement jusqu'ä l'epoque du 10 aoüt sans se laisser entrainer par les vertiges
de la revolution et resistant constamment pendant quatre annees ä tous les

genres de seduetions et cela ä Paris au milieu du foyer de la corruption»18.

Gibelin lui demanda d'insister tout particulierement sur le «caractere
inebranlable» des soldats, leur volonte de resister et de mourir en «heros et
martyrs». Gibelin donna ainsi les ingredients de la mise en scene non les

15 Mortimer-Ternaux, T. II, p. 494.
16 Edition de 1824, p. 53.
17 Archives privees von Roll ä Soleure, enveloppe N° 1196.
18 SAL: PA 18/1, foi. 305.
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elements d'une relation fidele des evenements. Nous savons ä present
combien le regiment s'est montre permeable aux idees nouvelles en 1789 et
combien nombre de soldats n'avaient nulle envie d'en decoudre en 179219.

Les faits avances par Pfyffer vont contribuer ä alimenter les theses

contre-revolutionnaires. Ainsi, pour ne citer qu'un exemple, il contredit le

temoignage de premiere main de Dürler qui reconnait que l'ordre du roi de

se retirer ä l'Assemblee intervient au moment oü les Suisses commen-
caient ä faiblir sous le poids du nombre et que la bataille etait perdue.

L'ouvrage de Pfyffer tient davantage de l'hagiographie commemorative
que de l'etude historique. Sous couvert de faire le recit du 10 aoüt, Pfyffer,
dans la plus longue «relation» qui ait ete ecrite ä ce sujet, fait 1'apologie du
service de France, le presentant sous son meilleur jour. Ph. Sagnac releve
dans son etude les erreurs commises par Pfyffer. Celui-ci ne puise pas
seulement dans les relations des officiers suisses mais repete Peltier. Pfyffer

vante ainsi l'admirable discipline du regiment en se taisant sur les

hesitations au debut de l'action. Comme le resume Ph. Sagnac:

«Rempli d'erreurs, de contradictions, d'invraisemblances, compose dans une
pieuse pensee d'apologie, ce recit fait d'apres les temoignages des officiers
suisses, a l'air d'un veritable requisitoire contre les federes et les sections de
Paris. Avec Peltier, qu'il suit souvent, il fournit la these contre-revolutionnaire,
qu'ont reprise ensuite Mortimer-Ternaux et Taine»20.

Ph. Sagnac integre ainsi dans un contexte bien precis le texte «trop
souvent errone» de Pfyffer:

«La legende contre-revolutionnaire apparait toute formee des le mois de
novembre 1792, dans l'ouvrage de J. Peltier, eile s'est encore exageree pendant la
Revolution et l'Empire, a ete reprise sous la Restauration par des particuliers,
temoins oculaires, et un officier suisse, le colonel Pfyffer, qui n'avait pas ete
temoin; a fini par etre adoptee et developpee suivant une methode scientifique
en apparence, en realite avec un parti-pris evident, par Mortimer-Ternaux que
Taine a scrupuleusement suivi. Ce qui n'etait qu'un pamphlet en 1792 est
devenu, en 1863, puis en 1881, une histoire»21.

Les themes vehicules par Pfyffer ont ete souvent repris jusqu'ä nos jours
par des auteurs royahstes ou, pour le moins hostiles ä la Revolution.

La participation retroactive de Charles Pfyffer d'Altishofen au 10 aoüt

Par souci de veracite ou par pure negligence, les thuriferaires du service

etranger n'ont pas hesite ä le meler plus etroitement aux evenements

19 Voir par exemple notre article sur «Les troupes suisses ä Paris et la Revolution 1789-1792», in
Paris et la Revolution, vol. presente par Michel Vovelle, Paris, Publications de la Sorbonne,
1989, p. 237-251.

20 Ph. Sagnac: La chute p. 171-176.
21 Ibid., p. 196, p. 238.
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decrits. Ils ont beaujeu de jouer sur le fait qu'un Pfyffer fut bien present au
10 aoüt. Cependant, il ne s'agit pas du baron Karl Pfyffer mais d'Hein-
rich-Ludwig Pfyffer von Altishofen, de la meme famille, mort ä Lucerne en
1799. Mülinen et Sagnac ne manquent pas de le relever dans leur etude
respective22.

Le fait est donc connu des historiens, meme si un L. Blanc fait du colonel
Pfyffer un «temoin et acteur dans l'evenement» de meme que Mortimer-
Ternaux qui le presente comme un temoin oculaire ayant survecu au
massacre23. Comment dans ses conditions expliquer la meprise? Dans ses
memoires, Gonzague de Reynold, contre-revolutionnaire irreconciliable
devant 1'eternel, fait du promoteur du Lion de Lucerne «un des rares
officiers qui echapperent au massacre». Et pour cause!24

De son cöte Jean-Rene Bory, qui a reedite pour la revue Versailles le
recit de Pfyffer, affirme que l'ouvrage a ete publie «quelques temps apres
l'inauguration» du Lion, puis plus loin «en 1824, au moment de l'inauguration

du Lion de Lucerne», alors qu'une premiere version de l'ouvrage a
ete portee ä la connaissance du public des 181925. Visiblement, ces auteurs
ont quelque peu ignore les sources.

Les erreurs vehiculees dans ces ouvrages ont fini par prendre valeur de
realite une fois passees dans les travaux scientifiques. Ainsi, dans le
catalogue de l'exposition: La Suisse et la Revolution frangaise, devenue lui-
meme ouvrage de reference faute de travaux d'ensemble sur la Revolution
vue de Suisse, trouve-t-on sous la plume de Sylvie Wuhrmann un Charles
Pfyffer d'Alitshofen (sie) «rescape du massacre»26. De sorte, que des
ouvrages, par ailleurs fort bien documentes, cautionnent involontairement
une historiographie traditionnelle qui se trouve plus d'une fois en deiicatesse

avec la verite historique.

IV. Les commemorations du 10 aoüt

Le centenaire

Si le cinquantieme anniversaire du massacre des Tuileries n'a pas fait
l'objet de publications remarquables, au milieu du XIXe siecle paraissent
coup sur coup les deux premiers ouvrages de synthese sur le sujet. II s'agit
d'abord en 1858 de l'ouvrage pionnier de Carl Morell sur les regiments

22 Wolfgang-Friedrich von Mülinen: Das französische Schweizer Garderegiment im August 1792,
Lucerne 1892, p. 131; Ph. Sagnac: La chute p. 169.

23 Louis Blanc: Histoire de la Revolution, VII, p. 91. Mortimer-Ternaux: Histoire de la Terreur,
Paris 1863, T. II, Livre VIII, note p. 313.

24 Premier tome des Memoires de Gonzague de Reynold publies en 1960. Extraits parus dans la
revue Versailles, N° 4, avril 1960, sous le titre «Les Suisses et le Dix Aoüt».

25 Revue Versailles, N° 4, avril 1960, p. 19, et N° 8, avril 1961, p. 31, N° 9, septembre 1961, p. 9.
26 La Suisse et la Revolution francaise, Lausanne 1989, p. 106.
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suisses en France durant la Revolution dont 17 pages sont consacrees au
10 aoüt, traite sous l'angle evenementiel27. S'il met en exergue l'hero'isme
des Suisses il ne s'en prend pas moins ä la faiblesse du roi. Huit ans plus
tard, August von Gonzenbach developpe en 300 pages le sort tragique du

regiment28. II confronte abondamment les diverses relations qu'un autre
Bernois, Friedrich von Mülinen, publiera en 1892, pour le centieme
anniversaire du 10 aoüt29. Cet ouvrage acheve en fait l'oeuvre entreprise par
Gonzenbach. Ces travaux d'erudition s'inscrivent encore dans un
contexte peu favorable ä l'apologie d'un service militaire etranger que la
Constitution federale et l'opinion publique des cantons prosperes reprou-
vent. Les trois auteurs radicaux ont en commun d'etre originaires de la

partie alemanique et protestante de la Suisse.

La grille de questionnement de la premiere moitie du XXe siecle

Curieusement, ce materiel rassemble sera relativement peu mis ä profit
par les historiens militaires du XXe siecle. Pour ne citer qu'un exemple:
Gonzenbach s'appuyant sur les archives, a estime le chiffre des pertes
suisses ä 400 hommes (cf. p. 255). Les historiens militaires ont neglige ses

recherches ä ce sujet. Par contre, un «civil» comme Jacques Cart retour-
nera aux sources dans son etude sur le 10 aoüt30. Entretemps, l'armee
federale s'est mise en place en 1874. A l'approche des grands conflits
mondiaux il s'agit de trouver des origines glorieuses ä l'armee de milice et
les Souvenirs du service etranger sont lä qui ne demandent qu'ä servir.

L'imagerie populaire du 10 aoüt mise en place ä partir de la Restauration
culminera au XXe siecle avec un Paul de Valliere. Peu avant la Premiere
Guerre mondiale, le capitaine vaudois ouvre une voie royale ä la rehabili-
tation en bonne et due forme du service capitule dans le cadre des

exigences de la cohesion nationale. «Honneur» et «Fidelite» representent des

valeurs utiles ä la formation d'une identite nationale. Les morts du 10 aoüt

proviennent de la Confederation toute entiere; ils vont contribuer ä faire
vivre la Suisse nouvelle formule. En effet, les lieux de memoires oü les

Suisses ont eu l'opportunite de se montrer collectivement protagonistes et

27 Carl Morell: Die Schweizerregimenter in Frankreich, 1789-1792. Episoden aus der Revolu¬

tionsgeschichte Frankreichs und der Schweiz, St-Gall 1858.
28 August von Gonzenbach: Der 10. August 1792 mit besonderer Rücksicht aufdie Haltung des

Schweizer Garderegiments, Berne 1866. Publie egalement dans le Berner Taschenbuch, 1866,

sous le titre: «Der 10. August 1792. Schilderung und Beleuchtung eines Tages aus der französischen

Revolutionsgeschichte mit besonderer Berücksichtigung der Schicksale des Schweizergarde

Regiments», p. 53-352.
29 Wolfgang-Friedrich von Mülinen: Das französische Schweizer-Garderegiment am 10. August

1792, Lucerne, Druck und Verlag von Gebrüder Räber, 1892. Apres avoir refait l'histoire de la
journee du 10 aoüt, Mülinen publie dans la seconde partie, en annexes, de la p. 109-204, douze
documents dont notamment les relations de Dürler et de Pfyffer.

30 Jacques Cart: «Le 10 aoüt et les Gardes-Suisses», Paris 1909. Extrait de la Revue des Etudes

Historiques, sept.-oct. et nov.-dec. 1909.
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qui plus est solidaires sont trop rares pour que l'on rate l'occasion de les
mettre en valeur.

L'effort d'embellissement du service etranger se poursuivra entre les
deux guerres ä un rythme soutenu. Gonzague de Reynold popularise alors
dans toute la Suisse le theme du service de France en publiant et en faisant
jouer son poeme dramatique La gloire qui chante. Ces «Chants de soldats
suisses ä travers les äges» tendent surtout ä faire l'apologie de Fepopee du
service etranger. L'auteur de La Gloire qui chante se vit decerner un prix
par le Conseil federal etant entendu que cette ceuvre «a correspondu ä un
instinct profond de notre peuple et donne du patriotisme suisse une
expression puissante»31.

En Suisse alemanique, Werner Johannes Guggenheim acheve en 1933

une tragedie en cinq actes sur le regiment des gardes suisses32.

Le regiment martyr se met ä faire partie des grandes celebrations de
l'epoque. La compagnie de Maillardoz reconstituee figure en bonne place
dans le cortege du Tir federal du 1er aoüt 1934, ä Fribourg33.

Reactualisation du 10 aoüt durant la Seconde Guerre mondiale

Consciemment ou inconsciemment, la tragedie du 10 aoüt a ete utilisee ä

outrance ä des fins ideologiques. La Seconde Guerre mondiale verra
l'apogee de l'exploitation du theme du service etranger et du drame du
10 aoüt pour l'edification des soldats et de la population, en meme temps
que parait la version refondue de l'ouvrage majeur du major de Valliere.

Rares etaient ceux qui ä l'epoque pionniere se seraient hasardes ä la
moindre critique envers l'ceuvre du major vaudois. II suffit pourtant de le
lire attentivement pour prendre conscience de certaines de ses approxi-
mations. Selon lui: «De 500 ä 600 hommes perirent le 10 aoüt, 200 furent
massacres en septembre dans les prisons, 200 ä peine revirent leur patrie.»
Plus loin, il conclut: «Au total, le regiment perdit 26 officiers et de 600 ä

700 sous-officiers et soldats»34. Dans cette bible du service etranger qu'est
Honneur et Fidelite, il n'hesite pas ä parier de «850 sous-officiers et
soldats» tues en tout, surencherissant ainsi sur la version officielle. Mais alors
si seulement ä peine 200 hommes furent sauves, comment se fait-il que
389 medailles «Honneur et Fidelite» aient ete remises aux survivants?
Valliere parle lui-meme de 368 medailles distribuees aux rescapes35.

31 Cite par Jean-Rene Bory: Gonzague de Reynold, Geneve/Neuchätel, Delachaux et Niestle,
1983, p. 88.

32 Werner Johannes Guggenheim: Trauerspiel infünfAkten, Aarau, Verlag von H.-R. Sauerländer
& Cie., 42 p.

33 Cf. Tir federal Fribourg 1934, Journal de fete, N° 4, p. 59.
34 Le rgt des Gardes-Suisses, p. 176 et 183.
35 Paul de Valliere: Honneur et Fidelite, p. 637, «Le 10 aoüt 1792», in Les Cahiers Romands, 1,

Lausanne 1930, p. 152.
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Le souvenir du 10 aoüt est mis au service de l'unite de la Suisse avec une
conviction, proche de l'acte de foi. Le Genevois Max-Marc Thomas tout
en evoquant avec passion la «marche chretienne aux limites barbares» que
forment les «pays suisses» releve «le grave miracle du 10 Aoüt»:

«10 aoüt. L'anniversaire le plus charge de sang et d'äme, l'anniversaire le plus
pur et le plus hero'i'que, l'anniversaire oü les Cantons suisses peuvent sans
hesitation ni doute communier tous dans la plus commune unite de la Confederation

Premiere date unanime de l'histoire des XXV Cantons d'aujourd'hui
10 aoüt. Des soldats de tous les sangs des pays suisses sont morts. Et l'unique
ruisseau echappe de leurs blessures mortelles a confondu pour la premiere fois
de l'histoire et pour une cause commune tous les sangs suisses»36.

Dans un article intitule «Honneur et Fidelite», Max-Marc Thomas apres
s'etre livre ä une diatribe antirevolutionnaire indique aux soldats suisses
de 1940 le chemin ä suivre:

«Le 10 aoüt 1792 est Fapotheose sanglante des Suisses. Ce martyre qui s'annonce
pour les habits rouges ranges ä l'aube sur les marches des Tuileries le pays en
aura le fruit et la benediction. Ils vont mourir avec un ordre et pour un ordre,
incarnation de la grandeur et de la fidelite, image eternelle et fiere de ce plus haut
degre des libertes aecordees ä l'homme le service, sa discipline, son honneur, son
sacrifice. Ils vont mourir mais cet ordre renaitra et leur sang nous assure de cette
renaissance»37.

L'isolement de la Suisse en 1940 est propice ä la magnification des «deux
vertus essentielles sur lesquelles nos fondateurs ont edifie la Confederation

suisse: l'Honneur et la fidelite», comme le rappelle G. de Reynold
dans L'Equipier, qui conclut ainsi son article:

«L'esprit du Dix Aoüt 1792, c'est donc l'esprit du 1er Aoüt 1291. A l'autre
extremite de notre histoire, dans un moment decisif pour eile et l'existence
meme de la Suisse, nous nous retrouvons au dix aoüt 1940. Puissions-nous y
retrouver aussi, y retrouver ensemble, la lumiere et la force venue de nos origines
et que le pylöne du Dix Aoüt 1792 a portees si haut!»

En 1941 Villard de Thoire rappelle dans un Brefdiscours sur l'Actualite
du 10 aoüt que «notre devoir ä nous tous, Suisses, hommes et femmes de

1941, reside dans cette fidelite inebranlable ä notre seul etendard, celui
marque d'une croix blanche sur champ du gueules» et qu'«Honneur et
Fidelite sont les deux grandes vertus chretiennes sur lesquelles s'est edifiee
la Confederation». L'eloge de la tradition permet d'exalter la soumission et
de fustiger «l'engouement international de l'antimilitarisme, de la liberte
de pensee et du confort»38.

36 L'Equipier, N° 2, 10 aoüt 1938.
37 L'Equipier, N° 3, 1940.
38 Villard de Thoire: Bref discours sur l'actualite du 10 aoüt, Geneve, Revue Civique de la

254



La commemoration du 150e anniversaire du massacre des Tuileries, au
beau milieu de la Seconde Guerre mondiale, revetira un certain lustre. Le
legionnaire et poete jurassien Arthur Nicolet exalte les «coutumiers de la
gloire» que sont pour lui les «Suisses des Tuileries»:

«Familiers des grandeurs, compagnons de l'Histoire,
Vrais ai'eux de mon coeur par les chants de Memoire,
Soldat du Roi, gardiens des Lys,
qui butent dans le sang des aurores fleuries
La saveur de la mort devant les Tuileries,
Fidelite des vieux pays,
Mercenaires d'honneurs, moisson de sacrifice,
J'entends couler ä flots le plus beau sang des Suisses,
Et le Lion au flanc perce,
A l'heure que le vent se leve sur les ämes,
Rugir dans son granit et rougeoyer aux flammes,
Sur les caillots de sang verse!»39.

En 1953, Cecile-Rene Delhorbe pouvait encore deplorer: «II est inad-
missible que l'histoire fasse sienne les consignes de la propagande. Celles
de la Restauration n'ont plus cours en France, meme aupres des historiens
royahstes, mais elles inspirent encore une certaine ecole historique suisse,
genre guitare et guimauve, nee autour du Lion de Lucerne»40.

V. La memoire constamment revisitee

La formation d'une legende:
le «massacre» de huitante grenadiers fribourgeois

Le recit-type du combat melange intimement faits et apports ulterieurs
tendant ä donner encore plus de panache ä certaines scenes qui ne man-
quaient dejä pas de grandeur en soi.

Selon une tradition desormais bien etablie une huitantaine de Fribourgeois

seraient morts aux Tuileries et lors des massacres de septembre. C'est
le journaliste royahste Peltier qui a decrit la resistance desesperee «d'environ

quatre-vingts hommes» sur le grand escalier du palais des Tuileries
tandis que selon lui «le peuple perdit de son cöte quatre cents hommes sous
le peristyle»41. En 1816, Henri Lemaire reprendra l'image impressionnante
de ces quatre-vingts «malheureux soldats inhumainement haches et

Republique, 1941, 24 p. Voir en particulier les pages 14-24. Dans le cadre d'une pensee
antiliberale l'auteur defend une Suisse chretienne et federaliste. Voir p. 15 et 21.

39 Arthur Nicolet: «Honneur et Fidelite, 10 aoüt 1792-10 aoüt 1942. Aux Suisses des Tuileries»,
in La Rose des Vents et la Rose des Sables. Cf. L'Equipier, N° 4, 10 aoüt 1942.

40 Cecile-Rene Delhorbe: «Un Yverdonnois ä Coblentz: Ferdinand-Daniel Christin», in: Revue
Historique Vaudoise, juin 1953, p. 124-125.

41 Peltier: Histoire de la Revolution du 10 aoüt 1792, Londres 1795, chap. X, p. 179.
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massacres»42. C. Morell a evoque de meme ces huitante Suisses et les

soi-disant 400 Francais tues. Adapte aux besoins des historiens militaires
suisses, ce terrible moment de la prise des Tuileries montre le 1er lieutenant
Hubert de Diesbach-Torny qui, ne voulant pas survivre ä sa compagnie
decimee, tel un Winkelried de l'echec, se jette sur les bäionnettes des

emeutiers apres avoir dit aux survivants en patois fribourgeois: «Ce n'est

pas la peine de vivre apres tant de braves gens»43. Paul de Valliere et ses

continuateurs n'ont pas manque d'exploiter ce recit en lui donnant une
connotation fribourgeoise appuyee. C'est cet historien militaire qui a
aecredite l'idee de «Quatre-vingts hommes, presque tous de la compagnie de

grenadiers fribourgeois» et selon lui massacres pour la plupart44. Plus tard,
dans Honneur et Fidelite, il n'hesitera pas ä parier desormais de
«80 hommes, grenadiers de Fribourg»45. Or, le comte Hubert de Diesbach
servait dans la compagnie du baron de Roll, qui etait de Soleure46.

Rectifions le tir! Dans sa liste parue dans Honneur et Fidelite, Paul de

Valliere cite les noms des massacres. En fait, certains sont morts bien apres
les evenements et dans un tout autre contexte. Ces chiffres, que le temps
plus que des recherches serieuses ont aecredite, ont ete repris tels quels par
des auteurs qui n'ont pas eu le souci de les verifier.

II est impossible que les Francais aient laisse 400 hommes sur le carreau
ä cet endroit puisque ce chiffre represente la totalite des pertes francaises,
tues et blesses confondus. En ce qui concerne le geste d'Hubert de
Diesbach, nous savons, par le baron Constant de Rebecque, qui a combattu aux
Tuileries, que Diesbach fut massacre avec le Chirurgien qui le pansait. Le
fait est d'ailleurs connu, puisque l'historien Max de Diesbach-Torny
(1851-1916) affirme, s'appuyant sur les recherches de Wolfgang-Friedrich
von Mülinen:

«Le lieutenant Hubert de Diesbach-Torny combat ä la baionnette, il tombe
Messe; aussitot le Chirurgien du regiment Beguin, s'approche de lui pour le

panser. La populace arrive: eile tue le medecin et le blesse»47.

La gravure de Karl Jauslin, montrant «la defense du pavillon de l'Hor-
loge par les grenadiers de Fribourg, lieutenant Hubert de Diesbach»

reproduite par Vailliere, a ete largement diffusee, notamment dans les

ouvrages scolaires48. Dans les annees 1960 encore, on la retrouve dans Le

42 Henri Lemaire: Histoire de la Revolution Francaise, Paris, T. II, 1816, p. 259.
43 C. Morell: Die Schweizerregimenter in Frankreich 1789-1792, p. 135.
44 P. de Valliere: Le regiment des Gardes-Suisses de France, Lausanne 1912, p. 173.
45 Honneur et Fidelite, p. 626. Voir egalement son ouvrage: «Le 10 aoüt 1792», in Les Cahiers

Romands, 7, Lausanne 1930, p. 131.
46 P. de Valliere: Le regiment des Gardes-Suisses p. 140.
47 Max de Diesbach-Torny: Le regiment des Gardes-Suisses ä la journee du 10 aoüt 1792, Fribourg

1892, p. 17. Cf. Comte d'Herisson, Les Girouettes politiques, vol. 1, Paris 1892, p. 149.

48 P. de Valliere: Honneur et Fidelite, p. 627. Voir Joseph Jordan: Un siecle d'histoirefribourgeoise,
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livre des grenadiers Fribourgeois 1814-1914-1964, oü il est explicitement
ecrit qu'il s'agit de 80 grenadiers de Fribourg49.

Le plus ennuyeux pour les Fribourgeois reside dans le fait que les grenadiers

provenaient pour une partie seulement du canton. De plus, seuls

deux grenadiers fribourgeois, ou plutot grueriens, de la compagnie du

capitaine de Diesbach ont ete tues le 10 aoüt, selon les chiffres transmis ä

Berne en 1818, par la chancellerie du canton de Fribourg50.
Le contingent des grenadiers fribourgeois avait repris en toute bonne foi

le chiffre de huitante tues pour fixer le nombre de membres de la garde
d'honneur officielle des Autorites superieures du canton de Fribourg. En

fait, on a amalgame ä la soixantaine de morts fribourgeois d'aoüt et de

septembre, tous ceux qui sont decedes chez eux ou lors d'un autre et ce,

jusqu'en 1817, epoque ä Iaquelle fut remise aux gardes survivants la me-
daille «Honneur et Fidelite», instituee par la Diete federale, le 7 aoüt 1817,

et que recurent 69 Fribourgeois rescapes51.

Le 26 juin 1992, le contingent des grenadiers fribourgeois s'est rendu ä

Paris afin de commemorer dignement le massacre des Tuileries oü,
rappelle le quotidien La Liberte du 16 mars 1992, «il y avait lä quatre-vingts
Fribourgeois».

Le Lion de Lucerne: le rendez-vous de la nostalgie

L'ouvrage de Pfyffer posait les bases de la mythologie du 10 aoüt. Restait ä

fabriquer une symbolique propre ä l'habiller: ce fut l'erection en 1821 du

Lion de Lucerne. II reste encore aujourd'hui l'objet de toutes les attentions

en fonction des jeux ambigus52 de la memoire. Quand Claude Berney veut
publier un roman irreverencieux envers le service de France, il l'intitule

Fribourg, Ed. St-Paul, 1941, p. 2. Voir egalement Emile Bonjour: Lectures ä l'usage des ecoles

primaires degre superieur, Lausanne, Payot, 1931, p. 117.

49 Eric E. Thilo avec la collaboration de Georges Corpataux: Le livre des grenadiers fribourgeois
1814-1914-1964, Fribourg 1966, p. 16. II est explicitement ecrit qu'il s'agit de «quatre-vingts
grenadiers de Fribourg» tombes hero'iquement (p. 4), alors que l'un des redacteurs n'etait autre

que l'ancien archiviste de l'Etat, pourtant bien place pour connaitre le chiffre et la nature exacts
des pertes fribourgeoises.

50 Archives Federales, D 2079, foi. 289.
51 Cf. Gustav Grünau: «Die Medaille für Treue und Ehre» in «Zwei schweizerische militärische

Verdienstmedaillen», in Schweizerische Numismatische Rundschau 7 Revue suisse de

numismatique, Geneve 1909, T. IV, p. 271-334. Sur les medailles du 10 aoüt, voir aux Archives
Federales D 2060, D 2082-2084; aux AEF le Fonds Gady, II, 25.

52 Au musee des Suisses ä l'etranger au chäteau de Penthes pres de Geneve etait encore exposee en
1991 une tapisserie censee avoir ete concue par de pieuses mains fribourgeoises avec les

lambeaux des uniformes des gardes suisses. Suite aux recherches de Monsieur Michel Rochat, il
est probable que ce fameux patchwork a ete fabrique de toutes pieces durant la Restauration par
les soldats-tailleurs d'un des regiments suisses au service de France. Cf. ä ce sujet le quotidien
La Suisse, N° 154, 2 juin 1992, p. 7.
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fort opportunement: La face cachee du lion du Lucerne53. Quand le dessi-
nateur Dominique Formaz publie en 1991 une caricature demystificatrice
intitulee: «Heros-in», montrant les ravages de la drogue en Suisse, il
reprend habilement le lion couche avec poses ä ses cötes seringue et garrot,
sous-titre: 1792-199254.

Toutefois, tel un sanctuaire des valeurs glorieuses de la Suisse, le monument

en lui-meme reste le lieu privilegie des nostalgiques de tous les

passes. Lors du bicentenaire de la Revolution francaise en 1989, l'extreme
droite helvetique sous l'egide d'un comite d'initiative dit «Action lion de
Lucerne» organisa ä sa maniere une commemoration anticipee du
massacre des gardes suisses. L'invitation ä cette manifestation annoncee par le
«Courrier du Continent», bulletin du «Nouvel Ordre Europeen» du
Lausannois Gaston-Armand Amaudruz, precisait:

«Devant le danger mortel pour notre pays, pour l'Europe, pour tous les peuples
blancs, d'une invasion afro-asiatique, ce sera l'occasion pour l'opposition nationale

d'affirmer sa volonte de lutter et de defendre l'heritage ancestral.»

Seules quelque huitante personnes se deplacerent le 12 aoüt 1989 ä

Lucerne oü, selon un communique de l'ATS/Keystone, «les policiers et les

representants de la presse etaient finalement plus nombreux que les
militants eux-memes». Est-ce ä dire que le fameux lion ne faisait dejä plus
recette ou sa symbolique echappe-t-elle ä notre entendement
d'aujourd'hui? Ce lieu reconstitue de la memoire suisse peut-il pretendre faire
office de Rütli des temps modernes?

Vers lafin d'un verrouillage de l'histoire?

Comment remettre en cause des fictions historiographiques ou des
stereotypes persistants sans apparaitre comme un iconoclaste faisant oeuvre
impie? Encore faudrait-il qu'un debat existe, or meme en Suisse,
longtemps, il a fallu se contenter des documents fournis par l'historiographie
officielle. Quand bien meme voulait-on renouer avec une autre histoire
qu'il fallait d'abord en retrouver la trace. Si l'on prend le cas particulierement

exemplaire du rapport de N.-C. Blanc55 force est de constater qu'il
reste tout simplement introuvable dans les archives de l'Etat de Fribourg

53 Claude Berney: La face cachee du lion de Lucerne, Morges, Ed. Cabedita, 1988.
54 Cf. exposition «1291 et une nuits - Mythes et realites de la Suisse», caricature N° 21.1, «Heros-

in».
55 Le cas de la relation de Francois-Nicolas-Constantin Blanc (1754-1818) est exemplaire: «Rap¬

port envoye de Paris au Conseil Souverain de Fribourg par le Sieur Blanc, Bourgeois de cette
ville» (le 25 septembre 1792), Copie aux Archives de l'Etat de Zürich A 225/37, publiee par
Alain-Jacques Tornare: «Un recit inedit du massacre des Gardes-Suisses», in Cahiers du Musee
Gruerien, 1992, p. 6-25. II ne s'agit pas d'un garde suisse, meme s'il a servi dans l'administration
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oü il devrait logiquement se trouver. Dans toute entreprise de mythifica-
tion qui veut epargner aux generations futures les revisions dechirantes, la
tentation est grande pour les gardiens de la memoire de faire correspondre
les archives ä l'image ideale que s'etait forgee la memoire collective.

Le bicententaire du 10 aoüt en Suisse

Longtemps present dans les memoires, le souvenir du 10 aoüt serait-il de

nos jours demode? Actuellement pour emouvoir les foules, enflammer
leur imagination gourmande, nul n'est besoin de recourir ä la poesie
hero'ique de nos ai'eux, ä des recits aussi passionnants que tronques. II
suffit de puiser dans l'epoque contemporaine de nouvelles fantasmagories.
Meme s'il figure dans «la Suisse en 500 dates» de Jean-Francois Bergier, le
10 aoüt, Symbole de devouement et de sacrifice pour la parole donnee, n'a
plus ce röle pedagogique d'instruction du futur soldat de milice et d'exal-
tation des vertus patriotiques. Signe des temps, quinze lignes lui ont ete
attribue dans le futur Dictionnaire Historique de la Suisse.

Revelateur est ä ce titre, la necessite en 1992 de rappeler au 1,8 millions
de visiteurs qui le voient chaque annee la signification du monument de
Lucerne. Trois panneaux explicatifs evoquent desormais sobrement le
10 aoüt et son monument. Sur l'un d'entre eux les gardes suisses faits
prisonniers ne sont plus massacres en septembre 1792 mais guillotines! Or,
seul le major Bachmann a peri de cette facon.

Ecrits sur le 10 aoüt en 1992

Faute d'interet, les revues ä grande diffusion sont generalement passees ä

cöte de l'evenement. Un hebdomadaire comme YHebdo, a ainsi finalement

renonce ä publier quoi que ce soit ä ce sujet.
Des revues specialisees se sont toutefois interessees ä cet anniversaire,

tant en France (L'Histoire, N° 156, juin 1992, p. 79-81) qu'en Suisse

(Revue Militaire Suisse, N° 9, septembre 1992, p. 37-44, n° 2, fevrier 1993,

p. 41-46; Rivista Militare della Svizzera italiana, 64, 1992, N° 2, p. 54-59;
Bulletin de la Societe fribourgeoise des officiers, N° 6, octobre 1992,
Bulletin de la Societe fribourgeoise d'heraldique et de genealogie, juin 1992,
N° 15, septembre 1992, N° 16), decembre 1992, n° 17, mars 1993, n° 18).

du regiment. Pourquoi le texte de Blanc n'a-t-il pas ete rendu public plus tot en Suisse? Les
relations publiees jusqu'ä present ont la plupart en commun d'avoir proprement idealise le
service de France et l'esprit de sacrifice du regiment des gardes suisses. Blanc ne cache pas les
hesitations des soldats. Surtout, il ose mettre en cause certains officiers aecuses de cupidite et
finalement d'une certaine lächete. II est comprehensible que le regime fribourgeois ait totalement

occulte ce rapport. Les gouvernants etaient trop lies ä l'image de marque vehiculee par les
officiers au Service etranger, pour qu'ils prennent le risque d'offrir ä leurs administres un
temoignage aussi peu conforme ä la realite de leurs besoins politiques.
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Pierre Beausire a examine «la medaille du 10 aoüt 1792» dans Le Brecail-
lon, Bulletin du Musee Militaire Genevois, n° 15, janvier 1993, p. 43-65.
Le Dr Bernard de Montmollin va faire paraitre ä Neuchätel une brochure
sur Georges-Francois de Montmollin, enseigne au regiment des Gardes-
Suisses.

Vinzenz Oertle a publie dans: Der Tanzbödeler, 10,1992, N° 37,41 p., un
article intitule: «Helvetiorum Fidei ac virtuti oder Ein Tag wie der
10. August 1792 kommt nicht über die Völker wie ein Erdbeben, dessen
Namen niemand ahnt ...» ainsi que dans le Schweizer Soldat, 67, 1992,
N° 8, p. 3-8: «Helvetorium Fidei ac Virtuti». L'auteur s'appuie sur Valliere
tout en contestant le chiffre officiel des pertes.

Les Suisses de France ont somme toute eu droit ä un rappel des evenements

plus soutenu. La Revue Suisse, que recoit tout Suisse immatricule ä

l'etranger, a rappele dans un communique «l'assaut donne aux Tuileries»
(N° 4/5,1992, p. 17). Le Messager Suisse, publication suisse editee ä Paris,
a de son cöte courageusement publie quatre articles en rapport avec cet
anniversaire diversement apprecies par les lecteurs: «Chronologie des

evenements du 10 aoüt 1792» par Jeröme Bodin, juillet/aoüt 1992, p. 4-5;
«Les familles des Gardes-Suisses ä Rueil pendant la Revolution» par
Annette Moutie, septembre 1992, p. 20-22; «Le 10 aoüt 1792 et son mythe»
par A.-J. Czouz-Tornare, octobre 1992, p. 19-21, et du meme: «La recupe-
ration du 10 aoüt», novembre 1992, p. 23-24. De plus, un texte a paru sur:
«Rueil et ses Gardes-Suisses fribourgeois durant l'ete 1792» in: Bulletin de
la Societe Historique de Rueil-Malmaison, n° 17, decembre 1992, p. 14-22.
(voir aussi: 7700. Bulletin d'information de la ville de Fribourg, n° 89,
novembre 1992, p. 10-11).

De son cöte la famille Diesbach lors de sa rencontre annuelle s'est
interessee au «röle des Diesbach lors du combat des Tuileries» et a publie le
texte de la Conference donnee ä cette occasion dans la Chronique Diesbach
(N° 21, octobre 1992, p. V/XVIII), le bulletin d'information et de liaison
de la fondation de cette famille.

Les Editions de l'Age d'Homme ä Lausanne ont de leur cöte reedite en
octobre 1992 l'ouvrage de Paul de Valliere sur le 10 aoüt 1792, contribuant
ainsi, faute de mise au point, ä perpetuer une vision traditionnelle de
l'evenement. Edouard Secretan s'est d'ailleurs fortement inspire de Vail-
liere dans son article: «1792. Le sacrifice des Gardes-Suisses» (Bulletin de

l'Association d'Entraide de la Noblesse Francaise, n° 214, janvier 1993,

p. 55-57).
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Les expositions

Deux expositions d'importance ont ete consacrees ä ce sujet.
Ce fut d'abord au musee des Suisses ä l'etranger au chäteau de Penthes

«L'Honneur de la Nation Suisse 1792 - Aoüt-Septembre - 1992», du
8 aoüt au 18 octobre 1992. Dans le ton d'une imagerie populaire et d'une
histoire officielle du service etranger, ce fut peut-etre l'une des dernieres

grandes representations esthetisees et heroi'sees du service de France. Ela-
bore par Jean-Rene Bory, un catalogue de 96 pages contenant malheureusement

quelques erreurs et contresens, accompagnait l'exposition. II y est

par exemple ä nouveau question des 21 soldats suisses soit-disant
«massacres ou jetes du haut des tours» de la Bastille le 14 juillet 1789 (p. 69)
tandis qu'un peu plus tard un Besenval est tout simplement «ramene sain
et sauf par Necker» (p. 70), alors que le Soleurois ne sera libere qu'au debut
de l'annee suivante. On y voit le 10 aoüt, par exemple, le major Bachmann
«arrete avec le marquis de Maillardoz au moment oü il accompagnait la
famille royale aupres de l'Assemblee nationale» (p. 76), puis «plus de six
cents Gardes Suisses [qui] trouverent la mort dans d'effroyables scenes de

carnage» (p. 78). De meme, parmi les survivants «quelques-uns d'entre

eux, voulant poursuivre la lutte, s'engagerent au service de l'Armee des

Princes» (p. 79). Mais il n'est pas fait mention de tous ceux qui s'engagerent

au service de la Republique.
En marge de cette exposition et des presentations officielles, un cycle de

quatre Conferences sur des sujets en rapport avec l'exposition a ete offert
au public par Jean-Jacques Fiechter et A.-J. Tornare. D'autre part une
cinquantaine de membres de l'Association des Amis suisses de Versailles
ont pris part ä une reunion commemorative devant le Lion de Lucerne les

10 et 11 octobre 1992.

L'autre exposition s'est deroulee ä Soleure du 17 septembre au 5

novembre 1992 au Kantonales Museum Altes Zeughaus et s'intitulait:
«Gefallen für Treue und Ehre Eine Ausstellung zum Kampf des

Schweizergarderegimentes in den Tuilerien von Paris am 9./10. August 1792». Le
Dr Leutenegger, conservateur du Musee militaire de Soleure, y a presente
la celebre tenture autrefois exposee ä Penthes et enfin debarassee de ses

mythes. II est vrai que le BRRI avait consacre une enquete ä la «relique»,
lors de sa vente ä Zürich (voir par exemple, La Suisse, 2 juin 1992,

Luzerner Zeitung, Le Pays 3. 6. 1992).
Pour l'automne 1993, une exposition est prevue au Musee historique de

Lucerne. Les responsables desirent sortir du schema traditionnel d'une
vision du 10 aoüt toute aureolee des legendes avantageuses et imprescrip-
tibles.
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II faut relever ici que generalement cet anniversaire a ete traite de
maniere plus critique en Suisse alemanique comme le montre aisement
une etude de la presse.

La presse

A l'occasion du bicentenaire du 10 aoüt, quelques journaux ont publie des
articles. Comme en 1942, c'est ä Lucerne que l'on en trouve le plus. Peter
Laube consacre ä l'evenement un article intitule: «Zuviel Heldenpathos ist
unerwünscht» publie dans le Journal de la Suisse centrale Luzerner
Zeitung. Toujours dans le meme Journal, le 7 aoüt, parait un article ironique
intitule: «Gesucht: Das Luzerner Königshaus». Roman Bussmann et
Lukas Vogel ont etudie l'evenement, le Lion de Lucerne et les problemes
poses ä Lucerne par la commemoration du 10 aoüt dans les Luzerner
Neueste Nachrichten du 8 aoüt 1992. Urs Thaler a dans les L.N.N. du
22 aoüt consacre une page d'analyse dans son article «Die Geschichte
lügt». Georg Modestin s'est demande dans Der Kleine Bund du 8 aoüt
1992, N° 184, p. 2: «Was geschah am 10. August vor 200 Jahren in Paris?»
AdolfReinle a ecrit dans \& Neue Zürcher Zeitung, 15./16. 8.1992, N° 188,
p. 2, un article intitule: «Das Löwendenkmal zu Luzern» (voir egalement
dans la 7VZZ l'article des 8/9 aoüt 1992, p. 15, intitule: «Nachdenken über
einen Gedenktag in Luzern»).

En Suisse romande, le 10 aoüt 1992, Gilbert Salem raconte d'une
maniere traditionnelle, dans 24 Heures, p. 40, le massacre des «heros suisses
du roi». Le Journal Riviera/L'Est vaudois s'est interesse aux Vaudois
(10 aoüt 1992, p. 5). Si ä Fribourg les Freiburger Nachrichten se sont
interessees aux «Geschwister des Luzerner Löwendenkmals» dans le canton

de Fribourg, La Liberte s'est abstenue de tout commentaire contrairement

aux anniversaires precedents. La Gruyere a pour sa part porte
naturellement toute son attention sur le sort des Grueriens (8 aoüt 1992, N° 91,
p. 4-5).

De nombreux articles de presse ignorent l'etat de la recherche sur la
question. En ce qui concerne le chiffre des pertes, Pierre Jonneret, directeur

du Messager Suisse, evoque «pres de six cents» morts (Messager
Suisse, juillet/aoüt 1992, p. 3); Riviera (Riviera, 20 aoüt 1992, p. 5); 24
Heures (24 Heures, 10 aoüt 1992, p. 40) et la Luzerner Zeitung (Luzerner
Zeitung, 7 aoüt 1992, p. 9) fönt osciller les pertes entre 500 et 700.

Le colloque du 10 aoüt

Sous l'egide de l'Association Suisse d'Histoire et de Sciences Militaires et
dans le cadre d'un voyage commemoratif, s'est deroule ä l'Ecole Militaire
de Paris un colloque franco-suisse sur «la journee du 10 aoüt 1792». Voici
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les titres des cinq Communications rassemblees dans des actes intitules:
«La prise des Tuileries le 10 aoüt 1792». Travaux publique ä l'occasion du
bi-centenaire du «massacre des Suisses». Contribution de l'Association
Suisse d'Histoire et des Sciences Militaires, Berne, ASHSM/SVMM, 1992:

- D.-M. Pedrazzini: «Un livre d'ordres du regiment des Gardes suisses»,

- Jean Chagniot: «L'engagement des regiments capitules au service de la
couronne dans 1'optique revolutionnaire francaise»,

- Alain-J. Tornare: «Influence et perception du mouvement revolutionnaire

dans le regiment des Gardes suisses»,

- Gilbert Bodinier: «L'attaque du Palais des Tuileries. «Le 10 aoüt vu du
cöte des revolutionnaires»,

- Herve de Weck: «La defense du Palais des Tuileries le 10 aoüt 1792».

A la suite de ces exposes figure l'article de D.-M. Pedrazzini intitule: «Le
10 aoüt 1792: legalite et responsabilites».

VI. Conclusion

Devider le fil des Souvenirs croises n'est pas chose aisee. Tout autant que le
sens du 10 aoüt, il convenait d'analyser l'usage que des romanciers, poetes
et historiens officiels ont fait de la memoire de cet evenement ä une
epoque oü la realite tragique ne suffisait pas et qu'il fallait aux drames bien
reels du 10 aoüt un Supplement d'epouvante, susceptible d'alimenter
convenablement l'imagination populaire.

Les Suisses du 10 aoüt ont ete entraines dans une sequence de transformation

revolutionnaire d'une passionnante singularite, propice ä la
partialite malveillante, aux contrefacons et camouflages ideologiques en tout
genre. Les rumeurs entourant la tragedie se sont muees en legendes
lesquelles se sont cristallisees en un mythe qui a modifie puis determine notre
regard sur ce stupefiant evenement. Un langage militaire fortement
connote sur le plan politique a longtemps parasite le discours sur le service
etranger reduit ä une imagerie excessivement lechee. D'oü ce deficit
historiographique dans l'etude de la chute de la monarchie capetienne du
point de vue suisse et la manipulation du 10 aoüt dans le cadre de la
construction d'un recit legendaire.

II semble indispensable non de juger mais de questionner l'historiographie
conventionnelle du 10 aoüt, car les gardiens de la tradition ont

melange sciemment ou involontairement faits averes et fabulation legendaire,

ne reculant pas devant la retention d'informations. Cette absence
d'esprit critique peut retrospectivement nous etonner. Comment des
auteurs reputes serieux et en tous les cas notoires ont-ils pu: ne pas voir les
lacunes de la documentation, repercuter les jugements hätifs de leurs aines

263



sans recourir ä des etudes d'archives approfondies? Une analyse critique,
sans alterer la grandeur tragique de ce tableau saisissant de notre passe, fait
pourtant rapidement decouvrir que la poesie a emprunte ä la plume de

l'histoire pour assombrir encore les terribles peripeties.
Le patriotisme et son correlat obligatoire, l'idealisation des glorieux

ancetres, se devaient de recuperer, faconner et fortifier la tradition du
10 aoüt. L'elaboration du mythe emblematique du 10 aoüt - ceci n'enle-
vant rien ä la realite du drame qui le sous-tend - est concomitante au

Processus d'hero'isation d'un certain passe suisse.

C'est pourquoi le combat du 10 aoüt n'a pas fait l'objet en Suisse d'une
«bataille pour la memoire» (formule de Gerard Namer) mais d'un consensus,

la Suisse etant cet etrange pays que son histoire exterieure unie.
Plusieurs systemes de representations se combinent autour du 10 aoüt,

qui attire ä lui tant les partisans de l'Ancien Regime que les tenants de la
Suisse moderne soucieux d'utiliser un theme rassembleur propice ä favoriser

l'union des cantons. Les gardes suisses des Tuileries provenant tant
de la Suisse catholique que protestante furent ces heros nationaux dont le

XIXe siecle suisse avait tant besoin dans son aspiration ä forger une
confederation unie. Le 10 aoüt appartient de ce fait ä l'imaginaire collectif
suisse, dont il est un des reperes significatifs puisque dans la fonction
consensuelle, le mythe identitaire du 10 aoüt illustre celui de l'unite
nationale.

Selon Denis de Rougemont «les mythes traduisent les regles de conduite
d'un groupe social ou religieux». La representation du 10 aoüt reflete certes

peu ou prou le paysage fantasmatique et mental de l'auteur qui la dessine
mais au-delä surtout, le paysage d'une societe suisse, apprehendee ä

travers les valeurs qu'elle vehicule comme l'heroi'sme guerrier ou l'idee de

patrie. L'effort porta d'autant plus sur la notion de fidelite qu'elle illustre
la volonte d'unir les Suisses par un Symbole agissant, d'autant plus rare
dans une terre confederale en mal de principe unificateur. D'oü cette
longue complaisance envers une interpretation mythologique et une
lecture sentimentale de l'histoire de la Suisse par des auteurs confits en

devotions, reglant leur souffle et leur plume sur ceux de leurs heros, sans se

soucier d'etre tributaires des sources du fait d'une construction mentale
inebranlable. Les prejuges entourant le 10 aoüt sont si solidement chevilles
dans la memoire collective qu'il est encore bien tentant de s'en tenir ä ce

triple relais historiographique: Peltier, Pfyffer, Valliere, ce qui permet de

valider le mythe du 10 aoüt si propice ä l'invocation rituelle et incantatoire
du passe suisse.

Persister de nos jours ä vouloir maintenir intacte la representation
officielle du 10 aoüt, travestie de solides ignorances, reviendrait ä vouloir
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nier le declin progressif du Systeme de valeurs qui en avait fait sa raison
d'etre. II s'agit de debarrasser la memoire du 10 aoüt des revetements
ideologiques et affectifs appliques lors de son traitement patriotique du
XIXe siecle. Ces couches sont ä present superflues et nefastes ä la credibilite

de l'ensemble de l'evenement. Leurs etudes par contre permettraient
de mieux saisir comment a ete fabrique notre memoire ä partir d'une
realite metamorphosee en mythe. Elles reveleraient certains types de
mentalite reposant sur des systemes de valeur aujourd'hui contestes. Le
chemin qui va du 10 aoüt ä sa reconstitution historiographique du
XIXe siecle represente un parcours memoriel particulierement riche et
propre ä faciliter 1'apprehension des charpentes mentales de la Confederation

suisse. Ainsi, durant la premiere moitie du XXe siecle, les deferle-
ments de la haine revolutionnaire envers nos gardes suisses, complaisam-
ment mis en scene, avec force vocables pejoratifs et reprobateurs, comme
manifestation du danger populaire, refractent-ils les peurs qu'inspirent ä

la droite suisse la montee du totalitarisme en Europe.
Renouveler la problematique et traiter sereinement de la place du

10 aoüt dans notre histoire nationale, n'induit pas qu'aux louanges faciles
ne reponde automatiquement le denigrement systematique. II convient
que les critiques historicistes et methodiques decantent les faits docu-
mentes de la legende, ce qui implique une demystification du passe honorable

et fidele du service des rois de France qui ne doit plus echapper ä son
historicite pour des raisons sentimentales.

Mais l'historien peut-il generer une vision de l'histoire autre que celle
que lui confere la periode dans Iaquelle il s'inscrit?
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